
I-3-2 FICHE DESTINEE AUX ORGANISATEURS DE MANIFESTATIONS SPORTIVES

MESSAGES CLES

1) Quand il fait chaud, tout exercice physique expose à un risque d’accident, potentiellement 
mortel : le coup de chaleur d’exercice

2) Ce risque concerne tous les sportifs, quel que soit leur niveau :

o Il est majoré pour les sujets à faible condition physique et a fortiori pour les sujets 
atteints de maladie chronique. 

o Il concerne aussi les sportifs entraînés (et même de haut niveau) susceptibles de 
dépasser leurs capacités, notamment dans des conditions de compétition.

3) Ce risque est élevé pour tous les sportifs :

o si l’humidité relative est élevée 
o s’il n’y a pas de vent

deux situations s’opposant à l’évaporation de la sueur

4) Avant l’été :  

a. Etablir un protocole de fonctionnement en cas de vague de chaleur. 

Ce protocole vise à : 

i. Déterminer les conditions de  l’annulation (ou le report) de la 

manifestation en cas de forte chaleur (niveau 3-alerte canicule)

ii. S’assurer que les personnes participant à la manifestation et les 

membres de l’équipe l’encadrant aient accès et connaissent les 

mesures de prévention 

iii. Mettre en place les mesures de prévention 

iv. Mettre en place une surveillance des signes d’alerte faisant suspecter 

une pathologie liée à la chaleur 

b. S’assurer que ce protocole est accessible, connu et compris par 

l’ensemble de l’équipe organisatrice 

c. S’assurer que les effectifs en personnels nécessaires à la réalisation de ce 

protocole seront suffisants pendant la manifestation

d. S’assurer que le matériel nécessaire à la réalisation ce protocole sera 

disponible et opérant pendant la période estivale. 

5) Pendant une vague de chaleur

a. Se tenir informé du niveau de vigilance et s’assurer de sa transmission à 

l’équipe encadrant la manifestation et aux personnes y participant

b. S’assurer de la réalisation du protocole.
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